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Bourgogne-Franche-Comté. Compétences générales 26



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-08-19-002

Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIBEIL,

DIRECCTE de Bourgogne-Franche-Comté. Compétences

ordonnancement secondaire, marchés publics
Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIBEIL, DIRECCTE de

Bourgogne-Franche-Comté. Compétences ordonnancement secondaire, marchés publics

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-08-19-002 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIBEIL, DIRECCTE de
Bourgogne-Franche-Comté. Compétences ordonnancement secondaire, marchés publics 27
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-08-19-002 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIBEIL, DIRECCTE de
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-08-19-002 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIBEIL, DIRECCTE de
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-08-19-002 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIBEIL, DIRECCTE de
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Direction de l'Administration Régionale des Services

Judiciaires

BFC-2019-07-01-008

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D'ACHAT PUBLIC

N° 2019/003

Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2019-07-01-008 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE D'ACHAT PUBLIC
N° 2019/003
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Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2019-07-01-008 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE D'ACHAT PUBLIC
N° 2019/003
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Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2019-07-01-008 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE D'ACHAT PUBLIC
N° 2019/003
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Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2019-07-01-008 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE D'ACHAT PUBLIC
N° 2019/003
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-18-003

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant  : M.  LEBLANC Jérôme 

20 rue de la Gare

89310 NOYERS

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-18-003 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : M.  LEBLANC Jérôme 
20 rue de la Gare
89310 NOYERS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-18-003 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : M.  LEBLANC Jérôme 
20 rue de la Gare
89310 NOYERS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-18-003 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : M.  LEBLANC Jérôme 
20 rue de la Gare
89310 NOYERS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-06-27-004

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant  : M.VIAUT Maxime 

14 avenue du Château

89000 SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant  : M.VIAUT Maxime 

14 avenue du Château

89000 SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-06-27-004 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : M.VIAUT Maxime 
14 avenue du Château
89000 SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-06-27-004 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : M.VIAUT Maxime 
14 avenue du Château
89000 SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-06-27-004 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : M.VIAUT Maxime 
14 avenue du Château
89000 SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-25-012

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant  : SCEA de BRETEIGNE 

9, Les Mignots

89770 BOEURS-en-OTHE

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant  : SCEA de BRETEIGNE 

9, Les Mignots

89770 BOEURS-en-OTHE

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-012 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : SCEA de BRETEIGNE 
9, Les Mignots
89770 BOEURS-en-OTHE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-012 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : SCEA de BRETEIGNE 
9, Les Mignots
89770 BOEURS-en-OTHE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-012 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  : SCEA de BRETEIGNE 
9, Les Mignots
89770 BOEURS-en-OTHE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-20-023

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant  GAEC de la PLANTE JACQUES 

Bouy-Neuf

89210 BRIENON-SUR-ARMANCON

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-023 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  GAEC de la PLANTE JACQUES 
Bouy-Neuf
89210 BRIENON-SUR-ARMANCON
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-023 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  GAEC de la PLANTE JACQUES 
Bouy-Neuf
89210 BRIENON-SUR-ARMANCON
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-023 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant  GAEC de la PLANTE JACQUES 
Bouy-Neuf
89210 BRIENON-SUR-ARMANCON
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-15-009

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant : GAEC BUTIN

3 route de Brienon

Bligny-sur-Othe

89210 BRIENON-SUR-ARMANCON

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-009 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : GAEC BUTIN
3 route de Brienon
Bligny-sur-Othe
89210 BRIENON-SUR-ARMANCON
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-009 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : GAEC BUTIN
3 route de Brienon
Bligny-sur-Othe
89210 BRIENON-SUR-ARMANCON
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-009 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : GAEC BUTIN
3 route de Brienon
Bligny-sur-Othe
89210 BRIENON-SUR-ARMANCON
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-15-008

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant : GAEC de la PIERRE 

Les Marlots

58310 BOUHY

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant : GAEC de la PIERRE 

Les Marlots

58310 BOUHY

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-008 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : GAEC de la PIERRE 
Les Marlots
58310 BOUHY
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-008 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : GAEC de la PIERRE 
Les Marlots
58310 BOUHY
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-008 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : GAEC de la PIERRE 
Les Marlots
58310 BOUHY
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-13-011

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant : M. JOUBIN Eric 

Les Truchons

89130 MEZILLES

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-13-011 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : M. JOUBIN Eric 
Les Truchons
89130 MEZILLES

58



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-13-011 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : M. JOUBIN Eric 
Les Truchons
89130 MEZILLES
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-13-011 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : M. JOUBIN Eric 
Les Truchons
89130 MEZILLES
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-21-018

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

concernant : M. THEVENON Matthieu

2, Impasse de la Deblave

Les Thorêts

89320 CERISIERS

Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant : M. THEVENON Matthieu

2, Impasse de la Deblave

Les Thorêts

89320 CERISIERS

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-21-018 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : M. THEVENON Matthieu
2, Impasse de la Deblave
Les Thorêts
89320 CERISIERS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-21-018 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : M. THEVENON Matthieu
2, Impasse de la Deblave
Les Thorêts
89320 CERISIERS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-21-018 - Accusé Réception  complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
des structures agricoles concernant : M. THEVENON Matthieu
2, Impasse de la Deblave
Les Thorêts
89320 CERISIERS

63



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-15-010

Accusé Réception  dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant : M. BLANDIN Xavier

25 rue l'Abbé-Pissier

89540 SAINT-PERE

Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles concernant : M. BLANDIN Xavier

25 rue l'Abbé-Pissier

89540 SAINT-PERE

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-010 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BLANDIN Xavier
25 rue l'Abbé-Pissier
89540 SAINT-PERE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-010 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BLANDIN Xavier
25 rue l'Abbé-Pissier
89540 SAINT-PERE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-010 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BLANDIN Xavier
25 rue l'Abbé-Pissier
89540 SAINT-PERE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-010 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BLANDIN Xavier
25 rue l'Abbé-Pissier
89540 SAINT-PERE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-15-010 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BLANDIN Xavier
25 rue l'Abbé-Pissier
89540 SAINT-PERE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-14-012

Accusé Réception  dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant : M. BOURGEOIS Christophe 

35 Route du Miroir

89320 Les Vallées de la Vanne

Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles concernant : M. BOURGEOIS Christophe 

35 Route du Miroir

89320 Les Vallées de la Vanne

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-14-012 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BOURGEOIS Christophe 
35 Route du Miroir
89320 Les Vallées de la Vanne
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-14-012 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BOURGEOIS Christophe 
35 Route du Miroir
89320 Les Vallées de la Vanne
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-14-012 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. BOURGEOIS Christophe 
35 Route du Miroir
89320 Les Vallées de la Vanne
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-25-011

Accusé Réception  dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant : M. CROSIER JULIEN
Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles concernant : M. CROSIER JULIEN 

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-011 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. CROSIER JULIEN 72



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-011 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. CROSIER JULIEN 73



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-011 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. CROSIER JULIEN 74



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-011 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. CROSIER JULIEN 75



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-25-011 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. CROSIER JULIEN 76



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-20-022

Accusé Réception  dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant : Mme BUSSY Roseline

11 rue du Château Milly

89800 CHABLIS

Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles concernant : Mme BUSSY Roseline

11 rue du Château Milly

89800 CHABLIS

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-022 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : Mme BUSSY Roseline
11 rue du Château Milly
89800 CHABLIS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-022 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : Mme BUSSY Roseline
11 rue du Château Milly
89800 CHABLIS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-022 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : Mme BUSSY Roseline
11 rue du Château Milly
89800 CHABLIS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-022 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : Mme BUSSY Roseline
11 rue du Château Milly
89800 CHABLIS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-20-022 - Accusé Réception  dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : Mme BUSSY Roseline
11 rue du Château Milly
89800 CHABLIS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2019-03-26-028

Accusé réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant : M. DELLADERRIERE Olivier

9 route des Rajeuses

Villefroide

89320 COULOURS

Accusé réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles concernant : M. DELLADERRIERE Olivier

9 route des Rajeuses

Villefroide

89320 COULOURS

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-26-028 - Accusé réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. DELLADERRIERE Olivier
9 route des Rajeuses
Villefroide
89320 COULOURS

82



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-26-028 - Accusé réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. DELLADERRIERE Olivier
9 route des Rajeuses
Villefroide
89320 COULOURS
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2019-03-26-028 - Accusé réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du
contrôle des structures agricoles concernant : M. DELLADERRIERE Olivier
9 route des Rajeuses
Villefroide
89320 COULOURS
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-04-12-033

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles

EARL YANN BRIOTET

9 rue du Souris

21110 VARANGES

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

EARL YANN BRIOTET

9 rue du Souris

21110 VARANGES

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-12-033 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles
EARL YANN BRIOTET
9 rue du Souris
21110 VARANGES
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-12-033 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles
EARL YANN BRIOTET
9 rue du Souris
21110 VARANGES
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-04-12-031

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant :

COTIBY Thomas

Rue du Château

21350 VILLY-EN-AUXOIS

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles concernant :

COTIBY Thomas

Rue du Château

21350 VILLY-EN-AUXOIS

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-12-031 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles concernant :
COTIBY Thomas
Rue du Château
21350 VILLY-EN-AUXOIS
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-12-031 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles concernant :
COTIBY Thomas
Rue du Château
21350 VILLY-EN-AUXOIS
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-04-11-007

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant :

EARL BERNARD DUGAT-PY

Rue du Planteligne BP 31

21220 GEVREY-CHAMBERTIN

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles concernant :

EARL BERNARD DUGAT-PY

Rue du Planteligne BP 31

21220 GEVREY-CHAMBERTIN

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-11-007 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles concernant :
EARL BERNARD DUGAT-PY
Rue du Planteligne BP 31
21220 GEVREY-CHAMBERTIN
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-04-11-005

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant :

GAEC BRET

8 rue de Talant

21290 BURE-LES-TEMPLIERS

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles concernant

GAEC BRET

8 rue de Talant

21290 BURE-LES-TEMPLIERS

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-11-005 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles concernant :
GAEC BRET
8 rue de Talant
21290 BURE-LES-TEMPLIERS
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-04-12-032

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant :

M. BULOT Laurent

SCEA VA MOLLO

4 rue sous baroche

21210 LA MOTTE TERNANT

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles concernant :

M. BULOT Laurent

SCEA VA MOLLO

4 rue sous baroche

21210 LA MOTTE TERNANT

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-12-032 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles concernant :
M. BULOT Laurent
SCEA VA MOLLO
4 rue sous baroche
21210 LA MOTTE TERNANT
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-04-11-006

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles concernant :

SCEA DELLA CASA

54 rue d'Amont

21450 VILLAINES-EN-DUESMOIS

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles concernant :

SCEA DELLA CASA

54 rue d'Amont

21450 VILLAINES-EN-DUESMOIS

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-04-11-006 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au
titre du contrôle des structures agricoles concernant :
SCEA DELLA CASA
54 rue d'Amont
21450 VILLAINES-EN-DUESMOIS
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-04-23-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL PRUD'HON GILLES pour une surface

agricole située aux COMBES (lieudit Cernay Patey) dans

le département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL PRUD'HON GILLES pour

une surface agricole située aux COMBES (lieudit Cernay Patey) dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-04-23-007 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL PRUD'HON
GILLES pour une surface agricole située aux COMBES (lieudit Cernay Patey) dans le département du Doubs. 97



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL PRUD’HON Gilles

2 rue des Caves

25650 GILLEY

Besançon, le 23 avril 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/04/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 3ha00a90ca située sur la commune des COMBES (lieudit Cernay Patey)
dans le département du Doubs, au titre de l’agrandissement de l’EARL PRUD’HON.

Votre dossier a été enregistré complet au 18/04/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 18  /08  /2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-04-23-007 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL PRUD'HON
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-01-014

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL ROUGEOT-MULIN pour une surface

agricole à LAVERNAY et FRANEY dans le département

du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL ROUGEOT-MULIN pour

une surface agricole à LAVERNAY et FRANEY dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-02-01-014 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL
ROUGEOT-MULIN pour une surface agricole à LAVERNAY et FRANEY dans le département du Doubs. 99



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL ROUGEOT-MULIN

4 Rue de Marnay

25170 LAVERNAY

Besançon, le 1ER FEVRIER 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 2ha89a52ca située sur les communes de LAVERNAY et FRANEY (25), au
titre de l’agrandissement de l’EARL ROUGEOT-MULLIN à LAVERNAY.

Votre dossier a été enregistré complet au 19/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
19/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-02-01-014 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL
ROUGEOT-MULIN pour une surface agricole à LAVERNAY et FRANEY dans le département du Doubs. 100



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-04-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur JAY Jean-Michel pour une surface

agricole à ORCHAMPS-VENNES dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur JAY Jean-Michel pour

une surface agricole à ORCHAMPS-VENNES dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-02-04-009 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur JAY
Jean-Michel pour une surface agricole à ORCHAMPS-VENNES dans le département du Doubs. 101



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M JAY Jean-Michel

La Maison Neuve

25390 FOURNETS-LUISANS

Besançon, le 04 février 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/12/2018 et complété le 19/12/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 3ha80a06ca située sur la commune d’ ORCHAMPS-
VENNES (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation à ORCHAMPS-VENNES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

19/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-02-04-009 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur JAY
Jean-Michel pour une surface agricole à ORCHAMPS-VENNES dans le département du Doubs. 102



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-11-017

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur PREVALET Jérôme pour une surface

agricole à VILLENEUVE D'AMONT dans le département

du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur PREVALET Jérôme

pour une surface agricole à VILLENEUVE D'AMONT dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-01-11-017 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur
PREVALET Jérôme pour une surface agricole à VILLENEUVE D'AMONT dans le département du Doubs. 103



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. PREVALET Jérôme

23 Rue de Champagnole

25560 BOUJAILLES

Besançon, le 11 janvier 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 5ha22a86ca située sur la commune de VILLENEUVE D’AMONT (25), au
titre de l’agrandissement de votre exploitation  (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 11/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
11/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-01-11-017 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur
PREVALET Jérôme pour une surface agricole à VILLENEUVE D'AMONT dans le département du Doubs. 104



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-22-016

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur SAGE Philippe pour une surface

agricole à PALANTINE dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur SAGE Philippe pour

une surface agricole à PALANTINE dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-01-22-016 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur SAGE
Philippe pour une surface agricole à PALANTINE dans le département du Doubs. 105



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. SAGE Philippe

4 Rue de la Fontaine

25440 GOUX SOUS LANDET

Besançon, le  22 janvier 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20/11/2018 et complété le 11/12/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 2ha80a00ca située sur la commune de PALANTINE
(25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation à GOUX SOUS LANDET (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 11/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
11/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-01-22-016 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur SAGE
Philippe pour une surface agricole à PALANTINE dans le département du Doubs. 106



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-21-018

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsiuer DROZ-VINCENT Marc pour une

surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX et  LES

VERRIERES-DE-JOUX dans le département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsiuer DROZ-VINCENT Marc

pour une surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX et  LES VERRIERES-DE-JOUX dans le

département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-01-21-018 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsiuer
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. DROZ-VINCENT Marc

LE MONT JEAN

25300 LES VERRIERES DE JOUX

Besançon, le  21 JANVIER 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  07/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 16ha55a96ca située sur les communes de LA CLUSE ET MIJOUX, LES
VERRIERES DE JOUX (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation à LES VERRIERES DE
JOUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 06/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
07/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-21-017

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BOBILLIER-MONNOT pour une

surface agricole à GILLEY dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC BOBILLIER-MONNOT

pour une surface agricole à GILLEY dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BOBILLIER-MONNOT

1 LA MONTAGNE DE GILLEY

255650 GILLEY

Besançon, le  21 janvier 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  06/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  0ha58a00ca  située  sur  la  commune  de  GILLEY  (25),  au  titre  de
l’installation de M. OVERNEY Alexandre au sein du GAEC BOBILLIER-MONNOT à GILLEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 06/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
06/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-22-015

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CERUTTI'S pour une surface agricole

à BONNETAGE dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC CERUTTI'S pour une

surface agricole à BONNETAGE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC CERUTTI’S

5 Routes des Ecoles

25210 BONNETAGE

Besançon, le 22 janvier 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/11/2018 et complété le 10/12/2018 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  3ha52a75ca  située  sur  la  commune  de
BONNETAGE (25), au titre de l’agrandissement du GAEC CERUTTI’S à BONNETAGE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 10/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
10/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-12-27-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CIRESA DU SAULSOIR pour une

surface agricole à ECOT dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC CIRESA DU SAULSOIR

pour une surface agricole à ECOT dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC CIRESA DU SAULSOIR

Hameau du Saulsoir

25700 MATHAY

Besançon, le 27 décembre 2018 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET 

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  3ha15a75ca  située  sur  la  commune  d’ECOT  (25)  au  titre  de
l’agrandissement du GAEC CIRESA DU SAULSOIR à MATHAY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 18/12/2018 .

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
18/04/2019, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie

agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-21-020

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA CHAPELLE pour une surface

agricole au BELIEU dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA CHAPELLE pour

une surface agricole au BELIEU dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA CHAPELLE

3 Pré Borne

25500 LE BELIEU

Besançon, le 21 janvier 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 08/11/2018 et complété le 10/12/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 7ha83a90ca située sur la commune de LE BELIEU
(25), au titre de l’agrandissement du GAEC DE LA CHAPELLE à LE BELIEU (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 10/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
10/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-22-017

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA CLE pour une surface agricole

à LA RIVIERE DRUGEON dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA CLE pour une

surface agricole à LA RIVIERE DRUGEON dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA CLE

4 Chemin de la Clé

25560 LA RIVIERE DRUGEON

Besançon, le 22 janvier 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06/12/2018 et complété le 13/12/2018 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  6ha62a40caca  située  sur  la  commune  de  LA
RIVIERE DRUGEON (25), au titre de l’agrandissement du GAEC DE LA CLE à LA RIVIERE DRUGEON
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 13/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
13/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-22-018

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA VIE DES PLAINES pour une

surface agricole à MONTANCY, GLERE et PONT DE

ROIDE dans le département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA VIE DES

PLAINES pour une surface agricole à MONTANCY, GLERE et PONT DE ROIDE dans le

département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Kariruie DEFAUT
tel, 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA VIE DES PLAEWS

l Chemin de la Grand Cote

25190 MONTANCY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le ? 2 JAN. 2019

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17/12/2018 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 62ha71a57ca située sur les communes de MONTANCY, GLERE, PONT
DE ROIDE (25), au titre de l'intégration de M. FROSSARD Jonathan au sein du GAEC DE LA VIE DES
PLAINES à MONTANCY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 17/12/2018.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
17/04/2019 vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de Particle L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font Fobjet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l'unité aides aux projets agricoles et uX?

C ude-Fr eC

6, me du RoussUlon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-05-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE MONTPREUVOIR pour une

surface agricole à VILLARS-SOUS-DAMPJOUX dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE MONTPREUVOIR

pour une surface agricole à VILLARS-SOUS-DAMPJOUX dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE MONTPREUVOIR

Ferme de Montpreuvoir

25190 LES TERRES DE CHAUX

Besançon, le  05 février 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 6ha79a70ca située sur la commune de VILLARS SOUS DAMPJOUX (25),
au titre de l’agrandissement du GAEC DE MONTPREUVOIR(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 26/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-14-056

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES AUGES pour une surface

agricole à BULLE et LA RIVIERE DRUGEON dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES AUGES pour une

surface agricole à BULLE et LA RIVIERE DRUGEON dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES AUGES

40 Grande Rue

25560 BULLE

Besançon, le 14 février 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 13/12/2018 et complété le 26/12/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 2ha23a18ca située sur les communes de BULLE et
LA RIVIERE DRUGEON (25), au titre de l’agrandissement du GAEC DES AUGES à BULLE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 26/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
07/06/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-14-057

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES CHAZEAUX pour une surface

agricole à GONSANS dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES CHAZEAUX pour

une surface agricole à GONSANS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES CHAZEAUX

Les Chazeaux

25360 GONSANS

Besançon, le  14 février 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  26/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une surface totale de 4ha76a40ca située sur la commune de GONSANS (25),  au titre d’une
régularisation d’agrandissement du GAEC DES CHAZEAUX à GONSANS (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 26/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-10-29-014

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DESCHAMPS pour une surface

agricole à l'ECOUVOTTE dans le département du Doubs.
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Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Florian DESCHAMPS
GAEC DESCHAMPS

6 chemin de Chaudefontaine

25640 CHAMPOUX

Besançon, le 29 octobre 2018 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/10/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 10ha80a05ca située sur la commune de  l’ECOUVOTTE (25) au titre de
l’installation aidée de Monsieur DESCHAMPS Florian au sein du GAEC DESCHAMPS à CHAMPOUX
(25) avec agrandissement.

Votre dossier a été enregistré complet au 22/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
22/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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BFC-2019-01-21-019

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DUFFET pour une terre agricole située
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Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
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Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DUFFET

4 Rue du Chateley

25430 SERVIN

Besançon, le 21 janvier 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20/11/2018 et complété le 07/12/2018 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  3ha25a80ca  située  sur  la  commune  de
MONTECHEROUX (25), au titre de l’agrandissement du GAEC DUFFET à SERVIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
07/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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BFC-2019-01-03-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC JEANNERET DE DUCLOS pour une

surface agricole à MORTEAU dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC JEANNERET DE

DUCLOS pour une surface agricole à MORTEAU dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

AfEàire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tcl. 03.8I.65.61.94(touchc4)
fax0381656201
ddt-projets-niraux@doubs. gouv. fr

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC JEANNERET DE DUCLOS

Lieudit Duclos

25500 MORTEAU

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 0 3 JAN. 2019

ACCUSE DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28/12/2018 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 53hal0al4ca située sur la commune de MORTEAU (25) au'titre~de
l'agrandissement du GAEC JEANNERET DE DUCLOS à MORTEAU à l'occasion de rinstallatïon de
Monsieur JEANNERET Sébastien au sein du GAEC.

Votre dossier a été enregistré complet au 28/12/2018.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
ccmformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionné'ec^
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
28/04/2019, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
enfre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par sub ' gation,
la cheffe de l'unité aides aux proje ruraux,

Claud ra x

6, rue du Rousslllon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - tfléropie 03. 81. 65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr
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BFC-2018-11-13-014

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC RENAUD DES SEIGNES pour une

surface agricole à VERNIERFONTAINE dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC RENAUD DES SEIGNES

pour une surface agricole à VERNIERFONTAINE dans le département du Doubs.
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Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC RENAUD DES SEIGNES

Les Seignes du Bas

25210 LE MEMONT

Besançon, le  13 novembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  09/11/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 3ha11a55ca située sur la commune de VERNIERFONTAINE (25),  au titre
de l’agrandissement du GAEC RENAUD DES SEIGNES au MEMONT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 09/11/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
09/03/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-04-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC VIVOT (installation de Mme

VIENNET Perrine) pour une surface agricole à

AVOUDREY, LODS, LONGEMAISON,

MOUTHIER-HAUTEPIERRE, ORCHAMPS-VENNES et

PASSONFONTAINE dans le département du Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC VIVOT (installation de

Mme VIENNET Perrine) pour une surface agricole à AVOUDREY, LODS, LONGEMAISON,

MOUTHIER-HAUTEPIERRE, ORCHAMPS-VENNES et PASSONFONTAINE dans le

département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC VIVOT Alain et Guillaume

9 Les Ravières

25390 ORCHAMPS-VENNES

Besançon, le  04 février 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  102ha41a34ca  située  sur  les  communes  de  AVOUDREY,  LODS,
LONGEMAISON, MOUTHIER-HAUTEPIERRE, ORCHAMPS-VENNES, PASSONFONTAINE (25), au
titre  de  l’installation  de  MME  VIENNET  Perrine  au  sein  du  GAEC  VIVOT  Alain  et  Guillaume  à
ORCHAMPS-VENNES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

19/04/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-02-04-008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC VIVOT
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2019-04-01-005

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

agricoles - GAEC FESTILAIT
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Direction Régionale des Affaires Culturelles de

Bourgogne-France-Comté

BFC-2019-07-15-014

2019-436 - Définition d'une zone de présomption de

prescription d'archéologie préventive sur la commune

d'ANGEOT
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-19 portant reconnaissance  
Du GIE Les éleveurs de la côte verte 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6 , D.315-1 à D. 315-9  et 

R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 30/05/2019 par le GIE les éleveurs de la côte verte,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
Le GIE Les éleveurs de la côte verte 
1 chemin de Montbard 
Chez M. BOCCARD Clément 
21 500 Montigny-Montfort 

 
est reconnu comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
Valorisation d’un nouveau circuit de commercialisation 100% local (de la production à la vente) par la mise en 
commun des réseaux et des compétences du territoire Auxois-Alésia-Châtillonais. 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
31/12/2024. Pendant cette période, le GIE Les éleveurs de la côte verte porte sans délai à la connaissance du 
préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet 
susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, 
l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis 
sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
Le GIE les éleveurs de la côte verte doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date publication de 
l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les éléments suivants : une 
description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles au regard des 
objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de réalisation du projet ; 
une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats obtenus, sur la base des 
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de la contribution du 
groupement à la capitalisation des résultats obtenus.  
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
  Signé A. MAZOYER 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-20 portant reconnaissance  
Du GIEE de la Société Coopérative Agricole de Fromagerie La Fruitière des Lacs 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 28/05/2019 par la Société Coopérative Agricole de Fromagerie La Fruitière des 

Lacs,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
La Société Coopérative Agricole de Fromagerie La Fruitière des Lacs 
1 rue derrière Chez Saget 
25 160 Labergement Sainte Marie 

 
est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
GIEE la Fruitière des Lacs 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
31/12/2024. Pendant cette période, la Société Coopérative Agricole de Fromagerie La Fruitière des Lacs porte 
sans délai à la connaissance du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la 
personnalité morale et du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette 
modification fait, le cas échéant, l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du 
Monde Rural qui donne un avis sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
La Société Coopérative Agricole de Fromagerie La Fruitière des Lacs doit réaliser a minima tous les trois ans à 
compter de la date publication de l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a 
minima les éléments suivants : une description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les 
exploitants agricoles au regard des objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier 
prévisionnel de réalisation du projet ; une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse 
des résultats obtenus, sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une 
description de la contribution du groupement à la capitalisation des résultats obtenus.  
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
  Signé A. MAZOYER  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-21 portant reconnaissance  
De l’association Interbio Franche-Comté 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 30/05/2019 par l’association Interbio Franche-Comté, 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
L’association Interbio Franche-Comté 
12 rue de Franche-Comté 
Valparc Espace Valentin Est Bâtiment D, 
25048 Besançon CEDEX 

 
est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
Durabilité environnementale, sociale et économique des systèmes maraîchers en variétés reproductibles et 
adaptables : projet collectif d’établissement semencier 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
30/06/2024. Pendant cette période, l’association Interbio Franche-Comté porte sans délai à la connaissance du 
préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet 
susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, 
l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis 
sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
L’association Interbio Franche-Comté doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date publication 
de l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les éléments suivants : 
une description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles au regard 
des objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de réalisation du 
projet ; une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats obtenus, sur la 
base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de la contribution 
du groupement à la capitalisation des résultats obtenus.  
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
  Signé A. MAZOYER  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-22 portant reconnaissance  
De l’association les éleveurs des poulets bio Franc-Comtois 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 29/05/2019 par l’association les éleveurs des poulets bio Franc-Comtois, 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
L’association les éleveurs des poulets bio Franc-Comtois  
1 route de Champy 
70240 OLOMBOTTE 

 
est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
Structuration durable et développement équitable de la filière volaille de chair biologique sur le territoire 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
01/09/2022. Pendant cette période, l’association les éleveurs des poulets bio Franc-Comtois porte sans délai à la 
connaissance du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et 
du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas 
échéant, l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui 
donne un avis sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
L’association les éleveurs des poulets bio Franc-Comtois doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la 
date publication de l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les 
éléments suivants : une description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants 
agricoles au regard des objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de 
réalisation du projet ; une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats 
obtenus, sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de 
la contribution du groupement à la capitalisation des résultats obtenus. 
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
 
  Signé A. MAZOYER  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-23 portant reconnaissance  
Du syndicat de défense de l’union des producteurs de Viré-Clessé 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 29/05/2019 par le syndicat de défense de l’union des producteurs de Viré-Clessé,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
Le Syndicat de défense de l’union des producteurs de Viré-Clessé 
Mairie, Place du Tertre 
71260 VIRE 

 
est reconnu comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
GIEE du cru Viré-Clessé : l’eau, l’air, la vigne 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
30/06/2024. Pendant cette période, le syndicat de défense de l’union des producteurs de Viré-Clessé porte sans 
délai à la connaissance du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité 
morale et du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, 
le cas échéant, l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui 
donne un avis sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
Le syndicat de défense de l’union des producteurs de Viré-Clessé doit réaliser a minima tous les trois ans à 
compter de la date publication de l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a 
minima les éléments suivants : une description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les 
exploitants agricoles au regard des objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier 
prévisionnel de réalisation du projet ; une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse 
des résultats obtenus, sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une 
description de la contribution du groupement à la capitalisation des résultats obtenus.  
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
  Signé A. MAZOYER  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-24 portant reconnaissance  
De la SCA les Vignerons des Terres Secrètes 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 29/05/2019 par la SCA les Vignerons des Terres Secrètes,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
La SCA les Vignerons des Terres Secrètes 
158 rue des Grandes Vignes 
71960 PRISSE 

 
est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
GIEE Secrètement Bio : initier, faciliter, sécuriser et développer le mode de production biologique au sein de la 
Cave des Vignerons des Terres Secrètes 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
31/05/2024. Pendant cette période, la SCA les Vignerons des Terres Secrètes porte sans délai à la connaissance 
du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet 
susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, 
l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis 
sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
La SCA les Vignerons des Terres Secrètes doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date 
publication de l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les 
éléments suivants : une description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants 
agricoles au regard des objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de 
réalisation du projet ; une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats 
obtenus, sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de 
la contribution du groupement à la capitalisation des résultats obtenus. 
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
 
  Signé A. MAZOYER  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-25 portant reconnaissance  
Du Syndicat de Défense de l’Époisses 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 29/05/2019 par le Syndicat de Défense de l’Époisses,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
Le Syndicat de Défense de l’Époisses 
Place de la Maire 
52190 PRAUTHOY 

 
est reconnu comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
GIEE Fromage AOP Epoisses 
Pérenniser les exploitations de la filière Epoisses dans un contexte de changement climatique 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
30/06/2024. Pendant cette période, le Syndicat de Défense de l’Époisses porte sans délai à la connaissance du 
préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet 
susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, 
l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis 
sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
Le Syndicat de Défense de l’Époisses doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date publication 
de l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les éléments suivants : 
une description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles au regard 
des objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de réalisation du 
projet ; une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats obtenus, sur la 
base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de la contribution 
du groupement à la capitalisation des résultats obtenus. 
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
 
  Signé A. MAZOYER  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-28 portant reconnaissance  
De l’association Innov Bio 58 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 29/05/2019 par l’association Innov Bio 58,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
L’association Innov Bio 58 
5 rue du chatelet 
58210 MENOU 

 
est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
Pérenniser les exploitations agricoles engagées en grandes cultures et en polyculture-élevage biologiques dans la 
Nièvre par l’amélioration de la fertilité des sols et la mise en place de systèmes de cultures innovants et plus 
résilients, via le partage d’expériences et le développement de projets communs. 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
31/08/2026. Pendant cette période, l’association Innov Bio 58 porte sans délai à la connaissance du préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet susceptible de 
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet d'un examen 
par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis sur le maintien ou le 
retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
L’association Innov Bio 58 doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date publication de l'arrêté 
portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les éléments suivants : une 
description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles au regard des 
objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de réalisation du projet ; 
une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats obtenus, sur la base des 
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de la contribution du 
groupement à la capitalisation des résultats obtenus. 
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
  Signé A. MAZOYER  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-29 portant reconnaissance  
Du GDA des Terres Dijonnaises 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 29/05/2019 par le GDA des Terres Dijonnaises,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
Le GDA des Terres Dijonnaises  
Chambre d’Agriculture 
1 rue des coulots 
21110 BRETENIERE 

 
est reconnu comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
GIEE des Terres Dijonnaises. 
Optimiser les interactions entre les ateliers au sein des exploitations pour améliorer la résilience et la 
performance économique globale des exploitations. Exploiter le proche urbain pour développer un maximum de 
valeur ajoutée par la diversification des activités. 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
31/08/2029. Pendant cette période, GDA des Terres Dijonnaises porte sans délai à la connaissance du préfet de 
la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet susceptible de 
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet d'un examen 
par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis sur le maintien ou le 
retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
Le GDA des Terres Dijonnaises doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date publication de 
l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les éléments suivants : une 
description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles au regard des 
objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de réalisation du projet ; 
une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats obtenus, sur la base des 
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de la contribution du 
groupement à la capitalisation des résultats obtenus. 
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
  Signé A. MAZOYER 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-30 portant reconnaissance  
Du CETA d’Is-sur-Tille 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6, D.315-1 à D. 315-9         

et R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 19 juillet 2019, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 19 juillet 

2019, 
 
VU la demande déposée le 29/05/2019 par le CETA d’Is-sur-Tille,  
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
Le CETA d’Is-sur-Tille 
Chambre d’Agriculture 
1 rue des Coulots 
21110 BRETENIERE 

 
est reconnu comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
GIEE T2VBF (Tille, Vingeanne, Venelle, Bèze et Flacière). 
Améliorer le revenu de nos exploitations en minimisant l’impact de nos pratiques sur les milieux par la 
réduction d’intrants et adopter un comportement résilient. 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
31/08/2029. Pendant cette période, le CETA d’Is-sur-Tille porte sans délai à la connaissance du préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet susceptible de 
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet d'un examen 
par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis sur le maintien ou le 
retrait de cette reconnaissance. 
 
 
Article 3 : 
Le CETA d’Is-sur-Tille doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date publication de l'arrêté 
portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les éléments suivants : une 
description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles au regard des 
objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de réalisation du projet ; 
une description des actions effectivement mises en œuvre ; une synthèse des résultats obtenus, sur la base des 
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de la contribution du 
groupement à la capitalisation des résultats obtenus. 
Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 
reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 
Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 
bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 
prévue. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 
  Signé A. MAZOYER  
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n°49/2019 

 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Haute-Saône 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à M. Patrice BEAUMONT, chef de l’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté ministériel 80/2018 du 7 avril 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de Haute-Saône ; 

Vu les arrêtés ministériels 118/2018 et 35/2019 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie de Haute-Saône ; 

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 80/2018 du 7 avril 2018, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de Haute-Saône, est modifié comme suit : 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaire :  

Est nommé M. Jean-François SEGUIN 

En remplacement de Mme Lise VIRON 

 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la de la région  

Bourgogne Franche-Comté. 

                                                                                        

 

Fait à Nancy, le 14 août 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation ; 

 

Le Chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

 

 

 

 

 Patrice BEAUMONT 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

 

ARRETE 46/2019 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil de l’Union pour la Gestion 

 des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) de Bourgogne Franche-Comté 

 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L 216-1 et L 216-3 ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 114/2018 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) de Bourgogne Franche-Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrêté : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 114/2018 du 14 juin 2018, portant nomination des membres du Conseil de l’Union 

pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Bourgogne Franche-

Comté, est modifié comme suit : 

 

En tant que Représentants des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la CFTC Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 

Suppléant 

Est nommé M. Tony TROUX 

En remplacement de  M. Abdelhakim ABBAD 

 

Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 14 août 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

 

           

 

 

 

Patrice BEAUMONT
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